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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique de l'eau
Question écrite n° 39214

Texte de la question

M. Hervé Féron attire l'attention de M. le ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie sur
l'amélioration de la politique de l'eau. Le modèle français de politique de l'eau montre ses limites et un de ses
grands défis réside dans le maintien de la qualité de la ressource. Si on constate une régression des pollutions
industrielles, urbaines et domestiques, force est de constater que les pollutions agricoles et d'élevage liées aux
nitrates et pesticides sont en augmentation. Le Commissariat général au développement durable (CGDD) a ainsi
constaté que 90 % des cours d'eau en France connaissent « une présence généralisée » de pesticides. Les
conséquences sont importantes en termes de santé publique et font peser un coût considérable sur les
ménages. Elles nécessitent l'installation d'usines de dépollution ou l'abandon de captages impropres. Selon le
CGDD, le coût complet du traitement annuel de ces excédents d'agriculture et d'élevage présents dans l'eau
serait supérieur à 54 milliards d'euros. Il estime également que les pollutions agricoles engendrent un surcoût
sur les factures d'eau de l'ordre de 640 à 1140 millions d'euros par an, soit des dépenses supplémentaires de
6,6 % à 11,8 % de la facture d'eau des ménages. Il semble urgent de réfléchir à un nouveau modèle de politique
de l'eau rompant avec la logique curative mais également avec la course au productivisme agricole, aux cultures
intensives. Il conviendrait d'adopter une démarche plus préventive et de renforcer la présence des usagers
domestiques et des associations au sein des comités de bassin des agences de l'eau. Les usagers, qui sont les
principaux contributeurs financiers, représentent moins de 10 % des membres de ces comités et ne peuvent pas
ainsi prendre part à la définition des orientations des programmes d'action. Il paraît enfin essentiel de rendre
plus efficaces nos outils de financement et nos instruments d'intervention en adaptant les leviers fiscaux de
sorte à promouvoir des pratiques agricoles viables et respectueuses des milieux et des ressources en eau.
Ainsi, il lui demande de bien vouloir préciser les intentions du Gouvernement pour réconcilier la politique de l'eau
avec la politique agricole, de manière économiquement viable et écologiquement responsable.

Texte de la réponse

La réduction des pollutions diffuses agricoles (nitrates et produits phytosanitaires) constitue l'un des défis
majeurs à relever tant pour l'enjeu sanitaire pour les populations, en particulier sur les aires d'alimentation des
captages, que pour l'atteinte des objectifs de bon état des eaux au titre de la directive cadre sur l'eau (DCE).
Lors de la conférence environnementale de septembre 2013, plusieurs principes ont été réaffirmés notamment,
les principes « pollueur-payeur » et récupération des coûts, en toute transparence pour le consommateur, ainsi
que celui de la gouvernance de bassin. Plusieurs orientations ont été prises en ce sens. Après les consultations
menées dans le cadre du comité national de l'eau en décembre 2013, le Gouvernement a réformé mi 2014, par
voie réglementaire, la gouvernance de la politique de l'eau, dans le sens d'un renforcement de la place des
usagers non économiques (1/3 des sièges du collège des usagers dans les comités de bassin, un vice-
président). Le titre III bis du projet de loi relatif à la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages,
prévoit de conforter cette réforme en l'améliorant, et en programmant un renforcement de la place des usagers
non professionnels dans ces instances d'ici 2020. La politique de protection des captages d'eau potable contre
les pollutions diffuses a été renforcée. Ainsi la mise à jour des schémas directeurs d'aménagement et de gestion
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des eaux et des programmes de mesures associés en fin d'année 2015 a permis de doubler le nombre de
captages prioritaires. Sur ces captages prioritaires, menacés par les pollutions diffuses liées aux nitrates et aux
pesticides, l'État a engagé une politique basée sur la définition et la mise en œuvre de plans d'actions,
spécifiques à chaque captage dans le cadre d'une concertation locale regroupant l'ensemble des acteurs
concernés : collectivités, associations de consommateurs, représentants des agriculteurs en association avec
les services de l'État et les agences de l'eau. L'assiette de la redevance pour pollution diffuse, perçue par les
agences de l'eau, a été élargie le 1er janvier 2015 aux substances classées cancérigènes, mutagènes et
reprotoxiques de catégorie 2. La recette supplémentaire, évaluée à 30 millions d'euros par an, est investie dans
des actions territoriales de réduction de l'utilisation des produits phytosanitaires, et des risques et impacts qui en
découlent, conformément aux orientations du plan Ecophyto II. Par ailleurs, le ministère chargé de
l'environnement porte un intérêt particulier à la contractualisation qui sera offerte par les futures obligations
réelles environnementales, prévues par le projet de loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages. Ces nouveaux outils doivent permettre d'intervenir de façon plus efficace sur les captages d'eau
potable.
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